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V'i'e An nee. N« 11 Novembre 1893

Omnia luce!

REVUE DE PHOTOGRAPHIE

La Redaction laisse ä chaque auteur la responsabUUe de ses ecrits.
Les manuscrits ne sont pas rendus.

Sur les bulles d'air des öbjectifs photographiques.

Depuis quelque temps, nombre de personnes se sont
plaint de ce que les öbjectifs de marque montrent ca et

lä de petites bulles d'air qui diminuent leur perfection, et

par lä leur valeur.
Depuis plusieurs annees dejä, nous nous sommes trou-

ves en presence de ce defaut qui, d'apres nos remarques,
n'ad'autre inconvenient que de nuire ä la beautö de l'objec-
tif sans en alterer l'excellence.

II est certain que l'aeheteur a raison d'exiger un objectif
ä lentilles parfaitement pures, mais il est certain aussi

qu'il est ä peu pres impossible au fabricant de remplir cette
condition. Une des marques les plus renommees d'Alle-
magne a refuse de donner raison ä ces sortes de reclamations,

car l'obtention de lentilles absolument exemptes de

bulles n'est possible qu'ä des prix extremement elevbs. La
meme fabrique en appelle pour sa justification ä une circulate

lancee il y a quelque temps par le « Laboratoire
technique d'optique Schott et Genossen, ä Iena », d'oü les

principaux opticiens tirent les verres necessaires ä la
construction de leurs instruments.

Pour convaincre d'erreur l'opinion tres repandue que les
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bulles d'air ont une action nuisible, nous rappelons ici la
teneur de cette circulaire :

« Les recherches des opticiens pour l'amelioration de

leurs objectifs de marque ont demontre, ces dernieres an-
nees, qu'on emploie de plus en plus pour les objectifs pho-
tographiques certaines sortes de verres qui, par leurs qualites

optiques et par leur composition chimique, sont
differentes des verres Crown et Flint, mais dont la fabrication

speciale pour cette partie offre de plus grandes diffl-
cultes que la fönte du verre optique employe autrefois. La
plupart de ces especes de verres, qui sont entrdes depuis

peu de temps dans la fabrication des objectifs photogra-
phiques, offrent des qualites telles qu'il v a des difficultes
extraordinaires pour arriver ä les rendre d'une purete
parfaite, c'est-a-dire sans aucune bulle.

« Nous devons de plus demontrer que l'existence de ces

petites bulles ne provoque qu'une perte de lumiere de /
'

so %> Par consequent si peu sensible, qu'elle reste sans
action nuisible. II est done ouvertement injuste d'exiger
des fabricants de verre optique de remplir toutes les conditions

que reclament les opticiens eu dgard aux qualites
importantes exigees du verre destind ä la fabrication des

objectifs ct en plus le manque de bulles. Dans ce cas, les
9

,0 du verre produit devraient etre rejetds uniquement pour
un defaut sans importance et sans inconvdnient. Si l'ache-

teur regarde. d'aprds une ancienne coutume, les bulles
d'air d'un objectif comme autant de defauts, l'opticien doit

sc faire une regle de lui expliquer que la bienfacture d'un

objectif exige certaines sortes de verre dans le choix des-

quelles des considerations beaucoup plus importantes que
l'absence de quelques bulles doivent etre decisives. » —

Laboratoire technique d'optique Schott et Genossen.
(.1lull's Notizen. Trad, pour la Revue de Photographie.)
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